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1. INTRODUCTION 

1.1 PRÉAMBULE 

Le plan directeur communal (PDCom) ®nonce la logique dôensemble des priorit®s communales et les 
objectifs à atteindre en fonction du développement souhaité. Véritable projet de territoire, il sert de fil 
rouge au développement spatial de la commune. 

Il doit permettre au Conseil communal de gérer, de coordonner et de communiquer ses actions avec les 
autres acteurs de lôam®nagement du territoire ainsi quôavec les autres planifications communales 
sectorielles1, en assurant la cohérence des actions de la commune. En outre, il permet de réaliser sur le 
territoire les objectifs de développement de la commune.  

Il repr®sente lôint®r°t public et constitue le fondement des mesures qui concernent lôutilisation du sol, 
notamment au niveau du plan de zones (PZ) et du règlement communal sur les constructions (RCC). 

 

1.2 CONTENU LIANT 

Le PDCom lient les autorités cantonales et communales entre elles au niveau du schéma directeur et des 
fiches thématiques. 

 

1.3 DIAGNOSTIC 

Il existe un véritable « paradoxe boncourtois ». La commune dispose de nombreux atouts tels que : 

¶ lôaccessibilité : pr®sence dôune gare sur la ligne ferroviaire Bienne-Delle-Belfort TGV2 et dôune 
jonction autorouti¯re sur lôA16 ; 

¶ lô®conomie : présence de grandes industries avec de nombreux emplois3 
¶ les commerces et services à la population : restaurants, magasin dôalimentation, banque, 

médecin, etc. ; 
¶ les infrastructures publiques : structure pour les personnes âgées, piscine, halle polyvalente, 

stade de football et terrains de sport ; 
¶ des terrains à bâtir à prix attractif4 ; 
¶ une fiscalité attractive5 ; 
¶ une position stratégique entre le Jura, la région bâloise et la France voisine6 ; 

 

éet pourtant la population baisse7. 

 

Il faut reconnaître que Boncourt apparaît péjoré malgré tout par une image de commune frontalière et 
excentrée dont le parc immobilier est vieillissant et dont la principale activité économique repose sur 
lôemploi frontalier. 

Dans ce contexte, le rôle du plan directeur communal est de proposer une stratégie territoriale permettant 
de valoriser les atouts propres de Boncourt afin dôinverser lô®volution d®mographique, de dynamiser 
lô®conomie locale et de contribuer au changement dôimage de la commune. 

  

 

1 Notamment la conception dô®volution du paysage (CEP) 
2 La dur®e de d®placement en train jusquô¨ la gare TGV de Belfort-Montb®liard est dôenviron 20 minutes. 
3 Environ 1'500 emplois soit un nombre supérieur à la population résidante. 
4 Les lotissements proposent des terrains à bâtir destinés à la maison individuelle pour un prix moyen de 65 francs le m2. 
5 Boncourt possède une quotité historiquement parmi les plus basses avec la commune des Breuleux (autour de 1.45), alors que la 
moyenne jurassienne se situe autour de 2.00. 
6 Lôaire urbaine de Belfort-Montbéliard-Héricourt représente environ 300'000 habitants. 
7 Diminution de 75 habitants entre 2010 et 2018 (- 5.7%), soit de 1'300 à 1'225 habitants (Source OFS ; population au 31 décembre). 
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2. PROJET DE TERRITOIRE 

2.1 BUTS 

Dans le contexte actuel de vive concurrence territoriale tant au niveau international, intercantonal, voire 
même interrégional, une commune telle que Boncourt ne peut se démarquer des autres en proposant des 
attraits « standards ». Elle doit capitaliser sur les éléments qui la caractérisent et développer des projets 
qui sôinscrivent dans des d®marches intercommunales. 

Le projet de territoire vise ainsi à : 

¶ valoriser la position géographique de Boncourt ; 
¶ int®grer les grandes industries au d®veloppement et ¨ lôanimation de la commune ; 
¶ convertir la faiblesse du parc immobilier en une force et une attractivité. 

 

2.2 OBJECTIFS 

Thématiques Objectifs 

Population 1. Stabiliser puis augmenter la population à 1'300 habitants à 
lôhorizon 2025, puis créer les conditions-cadres pour accueillir 
1'500 habitants ¨ lôhorizon 2035-2040 

2. Favoriser la s®dentarisation des frontaliers et lô®tablissement 
de familles 

3. Valoriser lôimage de la commune 

4. Stimuler lôengagement de la population dans la vie et 
lôanimation de la commune 

5. Développer un grand projet fédérateur en réunissant les 
grandes industries et la population  

Site bâti 6. Aménager un centre villageois convivial 

7. Favoriser la rénovation et la réhabilitation par rapport aux 
nouvelles constructions en mettant en valeur en priorité le bâti 
ancien et les friches industrielles ou urbaines  

8. Diversifier et développer les logements collectifs et locatifs 

Economie 9. Favoriser le maintien et le développement des grandes 
entreprises 

10. Concentrer lôimplantation de nouvelles entreprises industrielles 
dans la zone dôactivit® de la Queue-au-Loup 

11. Valoriser et développer le domaine « santé-social » 

12. Stimuler lô®conomie locale8 en valorisant les infrastructures de 
sports et de loisirs dôimportance r®gionale existantes (piscine, 
halle polyvalente, terrains de sport) et en développant 
lôhébergement de groupe 

13. D®velopper un espace de type p®pini¯res dôentreprises et une 
usine relais  

14. Mettre en réseau les atouts touristiques et de loisirs  

15. Favoriser lôagriculture biologique 

Mobilité 16. Favoriser lôutilisation des transports publics et le recours à la 
mobilité douce 

 

8 En particulier les commerces et les restaurants, ainsi que la vente directe de produits locaux 
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17. Mettre en place une desserte par transports publics qui relie le 
secteur de la Queue-au-Loup, le centre du village et la gare, 
en collaboration avec les entreprises et institutions concernées 

18. Sécuriser les déplacements des piétons et des cyclistes et 
réduire les nuisances sonores de manière générale 

Nature et paysage 19. Favoriser la biodiversité dans le traitement des espaces verts 
communaux 

20. Valoriser les espaces verts et les biotopes sur le territoire 
communal 

21. Encourager la plantation et le maintien dôarbres sur les terrains 
privés  

Environnement 22. Introduire les notions du développement durable dans les 
règlements communaux 

23. Améliorer le bilan énergétique des bâtiments publics 

24. Favoriser la production dô®nergies renouvelables 

25. Réduire la consommation énergétique au niveau collectif et 
privé 

 
 
 

2.3 CONCEPT 

 

 

 

 

 

 

« Créer un centre de village dynamique et durable » 

 

« Concentrer les nouvelles activités industrielles dans le secteur de la Queue-au-Loup » 

 

« Relier ces deux pôles par une mobilité durable (transports publics et mobilité douce) » 

 

QUEUE-AU-
LOUP 

CENTRE 
DU 

VILLAGE 
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3. PLAN 

 

 

 



 

FO 303.4 / version 07 / 01/01/2018  //  18N077_PDCom_08 Page 9 

4. FICHES 

Cinq fiches thématiques mettent en îuvre le projet de territoire. Elles portent sur les domaines suivants : 

1. Urbanisation (U) 
2. Tourisme et loisirs (TL) ; 
3. Mobilité (M) ; 
4. Nature et paysage (NP) 
5. Environnement (ENV). 

 

 

Les lignes directrices et les objectifs constituent des orientations stratégiques générales et ne sont pas 
liantes pour les autorités. Le contenu liant des fiches concerne les principes dôam®nagements (PA) et les 
mandats de planification (MP). 

¶ Les principes dôam®nagement (PA) permettent de r®pondre aux questions quoi, combien, où et 
comment. 

¶ Les mandats de planification (MP) permettent de répondre aux questions qui, quand et parfois 
comment. 

 

 

La cartographie qui accompagne certaines fiches permet de localiser géographiquement les principes 
dôam®nagement. Toutefois, cette localisation reste de port®e g®n®rale. Lôemplacements des points et le 
contour des p®rim¯tres seront pr®cis®s ult®rieurement dans le cadre de la mise en îuvre de projets et de 
planifications de détail. 
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4.1 URBANISATION (U) 

 

Principes dôam®nagement (PA) Voir 
aussi 

1. La réhabilitation et la rénovation du bâti ancien sont encouragées. Les acteurs locaux 
peuvent b®n®ficier dôune subvention mise ¨ disposition par le biais dôun programme 
communal. 

 

2. Le périmètre de centre9 constitue le principal secteur stratégique pour développer 
lôhabitat collectif, les commerces et les services à la population, pour faciliter les 
rencontres et les échanges sociaux ainsi que pour mettre en valeur le patrimoine bâti. 
Dans cette perspective, une attention particulière est accordée à la rénovation et à la 
r®habilitation du b©ti, ¨ la valorisation des espaces publics ainsi quô¨ la cr®ation de 
réseaux de mobilité douce. 

Fiche TL 
PA 1 et 3 

Fiche E 
PA 1 

3. Les bâtiments industriels situés à la Route de France et Route du Jura (bâtiments n°17 
et n°42) et à la Route de la Nods (bâtiment n°3), ainsi que le quartier de la gare de 
manière générale, poss¯dent un fort potentiel dôaccueil et/ou b®n®ficient dôune excellente 
localisation. Ils constituent ainsi des pôles de développement stratégiques. 

Fiche M 
PA 1 

4. Les r®serves ¨ b©tir affect®es ¨ la zone dôactivit®s et destin®es ¨ lôaccueil dôentreprises 
industrielles sont concentrées dans le secteur de la Queue-au-Loup, au profit du 
d®veloppement de la zone dôactivit®s dôint®r°t cantonal (zone AIC). 

Fiche M 
PA 2 

 

Mandats de planification (MP) 

a. Un programme dôencouragement ¨ la r®novation et la r®habilitation du b©ti est d®velopp® ¨ lôhorizon 
2025. Ce programme porte tant sur les biens individuels que les immeubles locatifs. Les modalités 
de financement de la subvention et de lôexpertise sont d®finies dans le cadre du programme. 

b. La commune m¯ne une politique fonci¯re et active. Elle permet ¨ lôautorit® communale dôavoir une 
vue dôensemble du march® immobilier. 

c. Un projet de réaménagement de la Place du 23-Juin est développé afin dôam®liorer la qualit® des 
espaces publics du centre du village et de redynamiser son animation. Une réflexion est également 
menée sur la valorisation de la Salle du Pont (éventuel marché couvert). 

d. Une étude de faisabilité, comprenant un diagnostic et des scénarios de valorisation, est réalisée 
pour les bâtiments industriels mentionnés dans le principe dôam®nagement nÁ3. Les modalités et 
répartitions de financement de ces études sont définies entre les autorités communales et les 
propriétaires privés. Une demande de subventionnement par le biais du fonds cantonal de 
compensation 5 LAT est sollicitée au sens de la fiche U.06 « friches urbaines, industrielles et 
artisanales » du plan directeur cantonal et des articles 111h et 113 LCAT. 

e. Un concours dôid®es (au sens du règlement SIA 142) est organisé au niveau de la requalification du 
quartier de la gare. Selon les besoins de planification, un plan spécial est élaboré pour la mise en 
îuvre des r®sultats du concours dôid®es. 

f. Un dialogue est engag® avec les entreprises situ®es dans la zone dôactivit®s de la Queue-au-Loup 
afin de mutualiser certains services et infrastructures (cafétéria, stationnement, crèche, etc.) 

 

  

 

9 Le terme « périmètre de centre » est entendu au sens du principe dôam®nagement nÁ2 de la fiche 0.01.2 ç Développement de 
lôurbanisation vers lôint®rieur » du plan directeur cantonal. 
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Cartographie 

 

 

Figure 1 : Périmètre de centre ; Source : Géoportail du SIT-Jura, Orthophoto 2020 

 

 

https://geo.jura.ch/theme/Amenagement?lang=fr&baselayer_ref=background_plan_cadastral&baselayer_opacity=100&tree_group_layers_Point%20d%27interets=Fermeture_provisoire_TourismeLoisirs%2CPOI_Administration&map_x=2567961&map_y=1260697&map_zoom=8&theme=Amenagement&rl_features=Fa(sy6zh-deh2Tg7-d7!bb_5V9Qk4-fJd_hMrY..dc-e2-3f-vKnd-xMnXgVsB8Za*tb_vAvh_zIJjt-tk-R6Z2FrK4r-cGjGhv_8UdY4k-wd-~n*P%25C3%25A9rim%25C3%25A8tre%2520de%2520centre%27c*%2523ffffff%27a*0%27o*0%27m*false%27b*false%27s*10%27k*5~fillColor*%2523ffffff%27strokeColor*%2523ffffff%27strokeWidth*5)&tree_group_layers_Amenagement=&tree_group_layers_Plan%20des%20dangers%20naturels=&tree_groups=Amenagement%2CPlan%20des%20dangers%20naturels
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Figure 2 : Bâtiments industriels situés à la Route de France et Route du Jura (n°17 en haut et n°42 en bas) et à la Route de la Nods (n°3 au 
centre) ; Source : Géoportail du SIT-Jura, Orthophoto 2020 

  

https://geo.jura.ch/s/zDLk





























